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06REG-08C 

EPREUVE DE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1) Vous organisez une plongée entre niveau 3 et 4, quel est le matériel spécifique de la plongée obligatoire sur 
le bateau ?           4 pts 
Cf Arrêté du 22 juin 1998 (Art 8 et 9) à l’appréciation du jury. 
Pavillon Alpha, tablette de notation, jeu de table, moyen de communication, moyen de rappel, bloc de secours 
équipé. 
Matériel conseillé (O2 complet, trousse de secours, eau) 
 
2) Quel est le permis minimum nécessaire pour piloter une embarcation lors d’une sortie plongée ? 1 pt 
    Carte mer 
 
3) Vous êtes chargé du gonflage au sein de votre club, que devez vous vérifier sur les blocs à gonfler ? 1 pt 

       Le Tiv et la réépreuve, 1pt par élément. 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
  1) En terme d’obligation, qu’est ce qu’une obligation de moyen ? Donnez un exemple en plongée. 2 pts 

 Le moniteur doit mettre tout en œuvre pour que la plongée se déroule au mieux et en aucun cas négliger les    
 règles auxquelles il est soumis (arrêté du 22/06/98 modifié 2000), 1 pt pour la définition et 1 pour 
l’exemple. 

 
  2) Dans la mise en jeu de la responsabilité pénale, un plongeur niveau 4 peut-il être couvert par une 
      Assurance.           2 pts 
      La responsabilité n’est pas couverte par une assurance. 
  

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
 1)  Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ?       2 pts 
       Cf arrêté du 22 juin 1998 
 
 2)  Quelles sont les prérogatives de l’initiateur N2 et N4 ?      2 pts 
       Cf arrêté du 22 juin 1998 1 pt pour chaque niveau. 
 
 3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveau 3 et 4, à quelle profondeur maximale  
      Peut-on évoluer et qui est le guide de palanquée       2 pts 
      Profondeur maximale 60 m + 5 accidentellement, 1 pt. Il n’y a pas de guide de palanquée. 
 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ?   2 pts 

Être majeur, jouir de ses droits moraux et civiques, être licencié et adhérent du club. ½ pt par élément. 
 

2)  Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ?   2 pts 
Non. (1 pt). Article 37 de la loi du 6 juillet 2000 modifiant la loi du 16/07/84 

 


